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Fiche technique070

Aménagements individuels 
 > Financement des mesures constructives: logement et place de travail

Contenu
La fiche technique 3/98 «Financement des aménage-
ments individuels dans les logements et sur les lieux 
de travail» (version janvier 2013) fournit des rensei-
gnements sur la démarche à suivre lors que l’on sollici-
te une prise en charge des frais d’aménagement, donne 
un aperçu des différentes prestations de l’Assurance 
Invalidité (AI) et apporte des précisions pour des cas 
concernant l’Assurance Vieillesse et Survivants (AVS)  
de même que sur d’autres moyens de financement.

Bases actuelles et validité
Ce document fera l’objet d’une révision et sera alors 
publié sous le numéro 070 «Aménagements individu-
els -  Financement des mesures constructives: loge-
ment et place de travail». Les explications et les prin-
cipes présentés dans cette fiche restent valables.
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